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Mise à disposiƟon des FDS dans plusieurs langues 

 

Langues dans lesquelles la FDS peut être fournie par ITW Spraytec France : 

ITW Spraytec France dispose d’un logiciel réglementaire de créaƟon, de gesƟon et de mise à jour des 
Fiches de données de sécurité (FDS). Cet ouƟl est paramétré pour permeƩre la rédacƟon de FDS dans 
les langues suivantes : 

- Français 
- Anglais 
- Allemand 
- Néerlandais 
- Italien 
- Espagnol 
- Portugais 
- Suédois 
- Polonais 
- Danois 

ITW Spraytec France ne peut donc s’engager sur la mise à disposiƟon de FDS dans d’autres langues 
que celles listées ci-dessus. 

FDS et EƟquetage des produits ITW Spraytec France : 

Les produits ITW Spraytec peuvent être éƟquetés en différentes langues (uniquement les langues 
disponibles dans la liste ci-dessus).  

Conformément au Règlement CLP1, les produits ne sont théoriquement pas desƟnés à la mise sur le 
marché dans les pays où des langues officielles, autres que celles menƟonnées sur l’éƟqueƩe, sont 
requises. 

Par conséquent, conformément au règlement REACH2, ITW Spraytec France fournira uniquement les 
Fiche de données de Sécurité dans les langues uƟlisées sur les éƟqueƩes de ses produits. 

Nos FDS sont disponibles, en libre accès, sur Quickfds : Quick-FDS : Transmission réglementaire et 
sécurisée des FDS - Plateforme d'intermédiaƟon (quickfds.com)  

Pour toute informaƟon complémentaire : technicaldept@itwpc.com 

 

 
1 Conformément à l’ArƟcle 17, paragraphe 2, du Règlement CLP (CE) n°1272/2008 « L'éƟqueƩe est rédigée dans la ou les langues officielles 
du ou des États membres dans lequel ou lesquels la substance ou le mélange est mis sur le marché, sauf si le ou les États membres 
concerné(s) en disposent autrement ». 

2 Conformément à l’arƟcle 31, paragraphe 5, du Règlement REACH (CE) n°1907/2006, « La fiche de données de sécurité est fournie dans une 
langue officielle de l’(des) État(s) membre(s) dans lesquels la substance ou le mélange est mis sur le marché, à moins que le ou les États 
membres concernés en disposent autrement ». 

 


